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GRAND PRIX JEUNES DU GOLF DE LA PORCELAINE 

‘’Pierre  SIGNEUX’’ 

Samedi 28 et dimanche 29 septembre 2024 

au Golf  de La Porcelaine, 87350 Panazol 

AUTORISATION PARENTALE 

PRÉLÈVEMENTS NÉCESSITANT UNE TECHNIQUE INVASIVE LORS D’UN CONTRÔLE 
ANTIDOPAGE CONCERNANT LES MINEURS ET MAJEURS PROTÉGÉS 

(en application de l’article R. 232-52 du code du sport*)  

FICHE D’URGENCE MÉDICALE  
Autorisation parentale d’intervention pour mineur 

 

Je soussigné(e) (nom et prénom) ………………………………………………………………………… 

Domicile : …………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

Agissant en qualité de père, mère ou représentant légal de l’enfant mineur ou du majeur protégé:  
 

Nom et Prénom de l’enfant : ……………………………………………………………………………… 

Né(e) le : ……/……/……… (en possession de sa carte vitale ou de sa photocopie). 

 

   Autorise tout préleveur, agréé par l’Agence française de lutte contre le dopage ou missionné par la 

Fédération Internationale dûment mandatée à cet effet, à procéder à tout prélèvement nécessitant une technique 

invasive (prise de sang, prélèvement de phanères) lors d’un contrôle antidopage sur l’enfant mineur ou le majeur 

protégé désigné ci-dessus. 

Ce document sera présenté à la personne chargée du prélèvement lors du contrôle antidopage invasif. 

Il est valable pour la saison sportive 2024. 

 

*Article R 232-52 du Code du Sport : Si le sportif  contrôlé est un mineur ou un majeur protégé, tout prélèvement nécessitant une technique 

invasive, notamment prélèvement de sang, ne peut être effectué qu’au vu d’une autorisation écrite de la ou des personnes investies de l’autorité 

parentale ou du représentant légal de l’intéressé remise lors de la prise ou du renouvellement de la licence. L’absence d’autorisation est 

constitutive d’un refus de se soumettre aux mesures de contrôle. 

L’absence d’autorisation parentale, lors d’un contrôle antidopage invasif, est constitutive d’un refus de se soumettre à ce contrôle et est susceptible 

d’entraîner des sanctions disciplinaires à l’égard du joueur (deux ans de suspension de compétition). 

Une copie de cette autorisation doit être conservée par le joueur mineur et devra être présentée, le cas échéant, au préleveur. 

Une copie doit être transmise au Club du joueur ainsi qu’à sa Ligue d’appartenance. 

   

   Autorise les membres de l’encadrement administratif  et/ou technique du Golf  de la Porcelaine par 

l’intermédiaire de l’Association Sportive à prendre toute disposition en cas de maladie ou d’accident et notamment à 

avertir les services de secours d’urgence afin que le joueur mineur soit orienté(e) vers la structure hospitalière la 

mieux adaptée Le Golf  de la Porcelaine s’efforcera de prévenir le représentant légal dans les meilleurs délais aux 

numéros mentionnés ci-après : 

N° portable de la mère : ……………………………… N° téléphone travail : …………………………………. 

N° portable du père : ………………………………… N° téléphone travail : …………………………………. 

N° portable le cas échéant d’une personne susceptible de vous prévenir : ………………………………………. 
 

OBSERVATIONS ÉVENTUELLES : traitements médicaux, allergies, autres observations utiles : 

 
  

 

Fait à …………………………………………   Le ………/………/……… 

Signature du représentant légal : 
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GRAND PRIX JEUNES DU GOLF DE LA PORCELAINE 

‘’Pierre SIGNEUX’’ 

Samedi 28 et dimanche 29 septembre 2024 

au Golf  de La Porcelaine, 87350 Panazol 

BULLETIN D’INSCRIPTION   
 

NOM ……………………………………………… 

 
Date de naissance ……/……/……… Sexe ………..         
 
Numéro de Licence ……………………………… 

 

PRÉNOM…………………………………………… 

 
Catégorie :            U14                U16 

 

Club : ………………………………………………. 
 

 

Je suis dans le mérite jeunes :            Non                      Oui              Place…………………… 

Droit de jeu fédéral acquis le …….../.........../.............. 

Adresse postale : ……………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

Numéros de téléphone :………………………………………./……………………………………………… 

E-mail…………………………………………………………………………………………………………. 

 

Parent, entraîneur ou adulte responsable accompagnant……………………………………………………….. 

N° de mobile ……………………………………………… 

 
                J’ai pris connaissance du règlement de l’épreuve ci-joint. 

 
Je règle mon inscription par chèque à l’ordre du Golf  de La Porcelaine (ce prix comprend les green-fees de 
l’entraînement, du tour 1 et du tour 2 – 1 règlement par enfant).  

 
           50 €                           20 € (si membre du club)                                gratuit (si membre de la Junior Académie) 
 

Les engagements sont à faire parvenir par écrit, avant le vendredi 13 septembre 2024 à minuit, à :  

Golf  de la Porcelaine - Célicroux - 87350 PANAZOL 

           

DROIT A L’IMAGE  
 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………… (nom et prénom) 

père, mère, tuteur agissant en tant que représentant légal de l’enfant mineur, nommé ci-dessus : 

               Autorise le Golf  de la Porcelaine et l’Association Sportive du Club à publier les photographies / diffuser les 

images prises de mon enfant et de sa personne dans le cadre du Grand Prix Jeunes du Golf  de la Porcelaine, sans 

limite de durée, à titre gratuit et à l’exclusion de toute utilisation commerciale. 

 
Fait à …………………………………………   Le ………/………/……… 

Signature du représentant légal :  

 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez-nous au 05.55.31.10.69 

E mail : golf@golf-porcelaine.com Site web : www.golf-porcelaine.com  

 

mailto:golf@golf-porcelaine.com

